
 

 

   

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   MAISONCELLES DU MAINE GENDRON Didier 

MESLAY DU MAINE LAUNAY Noëlle 

MESLAY DU MAINE POULAIN Jean-Marc 

MESLAY DU MAINE GAUTIER Huguette 

MESLAY DU MAINE BORDIER Pierre 

MESLAY DU MAINE BOULAY Christian  

MESLAY DU MAINE TAUNAIS Maryse 

RUILLE FROID FOND     HELBERT Marie-Claude 

SAINT CHARLES LA FORET ABAFOUR Michel 

SAINT DENIS DU MAINE BOIZARD Bernard 

SAINT LOUP DU DORAT GILBERT Henri 

VAL DU MAINE     COTTEREAU Michel 

VAL DU MAINE 
    RICORDEAU- 
    MAILLET 

Martine 

VAL DU MAINE     LEFLOCH Michel 

VILLIERS CHARLEMAGNE      SABIN Jacques 

VILLIERS CHARLEMAGNE      BUCHOT André 

VILLIERS CHARLEMAGNE      FRETIGNE Cécile 

Commune 
 

Nom Prénom 

    BANNES LAVOUE Christian 

BAZOUGERS RAPIN      Yveline 

BAZOUGERS FERRAN      David 

BAZOUGER LANDELLE     Jérome 

BEAUMONT PIED DE BOEUF     GANGNAT Pascal 

BOUERE CHAUVEAU Jacky  

BOUERE MAHIEU Céline 

CHEMERE LE ROI LANDELLE Jean-Luc 

COSSE EN CHAMPAGNE     HERBERT Christian  

GREZ EN BOUERE PERTHUE Evelyne 

GREZ EN BOUERE GAUDIN Joseph  

LA BAZOUGE DE CHEMERE LEGEAY Franck 

LA CROPTE  LAMBERT Paul 

LE BIGNON DU MAINE BELLAY Jean-Louis 

LE BURET PENNEL  Ludovic 



 

   

 

 

Rapports Budgétaires 2017 :  

1. Economie, 

2. Enfance, Jeunesse, Sports, 

3. Collecte, traitement et prévention déchets, 

4. Bureau – Administration Générale, 

5. Finances – Budget primitif 2017 et vote des taux 2017 

 

 



 

   



 

   

 



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   

CC 

30/06/15
BP 2016 Stade APS

CC 

27/09/16

Offre 

actualisée 

au 10/03/17
Travaux 460 000,00 € 315 000,00 € 315 000,00 € 321 427,00 €

Architecte 55 000,00 € 31 280,00 € 31 280,00 € 35 591,00 €

Etudes 14 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 € 8 940,00 €

Terrain 14 300,00 € 16 250,00 € 16 250,00 € 16 250,00 € 16 042,00 €

TOTAL 543 300,00 € 372 530,00 € 372 530,00 € 383 550,00 € 382 000,00 €

DETR 211 600,00 € 109 884,00 € 183 140,00 € 132 990,00 € 139 224,00 €

CD53 0,00 € 76 710,00 € 71 587,00 €

CCPMG 331 700,00 € 262 646,00 € 189 390,00 € 173 850,00 € 171 189,00 €

TOTAL 543 300,00 € 372 530,00 € 372 530,00 € 383 550,00 € 382 000,00 €

367 300,00 €

DEPENSES

RECETTES



 

   



 

   



 

   



 

   

Rapport  I – 01 - MISSION ECONOMIQUE 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le présent rapport et l’ensemble des inscriptions budgétaires proposées 

 
Rapport  I - 02 - PRETS D’HONNEUR 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le présent rapport et l’ensemble des inscriptions budgétaires proposées 
- Autorise le Président à signer les conventions à intervenir entre la Communauté de 
communes, Initiative Mayenne et la Région des Pays de la Loire 
 
Rapport  I - 03 - IMMOBILIER D’ENTREPRISE 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le présent rapport et l’ensemble des inscriptions budgétaires proposées 
 
Rapport  I - 04 - ZA INTERCOMMUNALE DE LA GUITERNIERE BA ZA de la Guiternière 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le présent rapport et l’ensemble des inscriptions budgétaires proposées 
- Valide les travaux de voirie tels que proposés 
- Autorise le lancement des consultations relatives à ce projet. 
- Autorise le Président ou le Vice-président à signer les marchés à intervenir ainsi que les 
avenants et tous documents inhérents au présent dossier. 
 
Rapport  I - 05 - ZA INTERCOMMUNALE DE LA CHALOPINIERE 
BA ZA de la Chalopinère 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le présent rapport et l’ensemble des inscriptions budgétaires proposées 
 
Rapport  I - 06 - ZI INTERCOMMUNALE DES SPORTS 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le présent rapport et l’ensemble des inscriptions budgétaires proposées 
 
Rapport  I - 07 - ZA INTERCOMMUNALE DE VILLIERS CHARLEMAGNE 
BA ZA Villiers Charlemagne 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le présent rapport et l’ensemble des inscriptions budgétaires proposées 
 
Rapport  I - 08 - ZA INTERCOMMUNALE SAINT LOUP DU DORAT 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le présent rapport et l’ensemble des inscriptions budgétaires proposées 
 
Rapport  I - 09 - ZA INTERCOMMUNALE DE BAZOUGERS 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le présent rapport et l’ensemble des inscriptions budgétaires proposées 
 
Rapport  I - 10 - ZA GREZ EN BOUERE 
BA ZI Guiternière / Fresne / Grez / Bouère 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le présent rapport et l’ensemble des inscriptions budgétaires proposées 
 
Rapport  I – 11 - ZA DE BOUERE 
BA ZI Guiternière / Fresne / Grez / Bouère 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le présent rapport et l’ensemble des inscriptions budgétaires proposées 
 
Rapport  I – 12 - ZA DE VAL DU MAINE 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le présent rapport et l’ensemble des inscriptions budgétaires proposées 
 
 
 

  



 

   

Rapport  I - 13 - ZONES D’ACTIVITES : SURFACES DISPONIBLES 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le présent rapport 
 
Rapport  I - 14 - SOTIRA SORA - BA Economie 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le présent rapport et l’ensemble des inscriptions budgétaires proposées 
 
Rapport  I - 15 - ATELIER RELAIS A BAZOUGERS 
BA Economie 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le présent rapport et l’ensemble des inscriptions budgétaires proposées 
 
Rapport  I - 16 - ATELIER RELAIS MESLAY (Ex-PEPINIERE D’ENTREPRISE) 
BA Economie 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le présent rapport et l’ensemble des inscriptions budgétaires proposées 
 
Rapport  I - 17 - CENTRE DE TRI 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le présent rapport et l’ensemble des inscriptions budgétaires proposées 
 
Rapport  I - 18 - ATELIER RELAIS GREZ EN BOUERE 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le présent rapport et l’ensemble des inscriptions budgétaires proposées 
 
Rapport  I – 19 - VILLAGE D’ARTISANS 1 
BA Economie 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le présent rapport et l’ensemble des inscriptions budgétaires proposées 
 
Rapport  I - 20 - VILLAGE D’ARTISANS 2 
BA Economie 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le présent rapport et l’ensemble des inscriptions budgétaires proposées 
 
Rapport  I - 21 - VILLAGE D’ARTISANS 3 
BA Economie 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le présent rapport et l’ensemble des inscriptions budgétaires proposées 
- Autorise la location en bail commercial à l’entreprise SM Toiture d’un bâtiment à Grez en 
Bouère 
 
Rapport  I – 22 - METHODES-USINAGE 
BA Economie 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le présent rapport et l’ensemble des inscriptions budgétaires proposées 
- Délégue au Bureau la finalisation des conditions de mise à disposition du bâtiment 
 
Rapport  I – 23 - BATIMENT INDUSTRIEL VILLIERS 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le présent rapport et l’ensemble des inscriptions budgétaires proposées 
 
Rapport  I – 24 - BATIMENT BAZOUGERS 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le présent rapport et l’ensemble des inscriptions budgétaires proposées 
- Autorise l’acquisition du bâtiment à la commune de Bazougers au prix de 60 000€ HT 
- Charge l’étude de Mte Laubreton, notaire à Meslay du Maine, de la rédaction de l’acte 
- Autorise la location en bail commercial à l’entreprise VF Elec du bâtiment pour un loyer 
mensuel de 300 €HT 

  



 

   

 
Rapport  I - 25 - BATIMENT LINPAC BALLEE 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le présent rapport et l’ensemble des inscriptions budgétaires proposées 
- Délègue au Bureau la finalisation de l’achat du bâtiment 
 
Rapport  I - 26 - SOCIETE DES COURSES 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le présent rapport et l’ensemble des inscriptions budgétaires proposées 
 
Rapport  I - 27 - CLUB DES ENTREPRENEURS 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le présent rapport et l’ensemble des inscriptions budgétaires proposées 
- Autorise le versement d’une subvention à hauteur de 250 € 
 
Rapport  I - 28 - AMENAGEMENT NUMERIQUE 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le présent rapport et l’ensemble des inscriptions budgétaires proposées 
 

 

 



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   

 
Rapport VI-01 - COORDINATION 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide les inscriptions budgétaires proposées 
- Autorise le président ou le vice-président à signer les documents inhérents au dossier. 
 
Rapport VI-02 - RELAIS ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide les inscriptions budgétaires proposées, 
- Autorise le président ou le vice-président à signer les documents inhérents au dossier. 
 
Rapport VI-03 - ENFANCE 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide les inscriptions budgétaires proposées 
- Autorise le président ou le vice-président à signer les documents inhérents au dossier. 
- Valide le nouveau tarif proposé pour l’intervention 1max2sport (préparation + animation). :  
30 €/heure 

Rapport VI-04 - JEUNESSE 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide les inscriptions budgétaires proposées 
- Autorise le président ou le vice-président à signer les documents inhérents au dossier. 
- Valide l’enveloppe d’aide aux projets de jeunes de 750 € 
- Valide les tarifs d’animations : 
  
  
  
 
 
 
 
 
 
 



 

   

Rapport VI-05 - POINT INFORMATION JEUNESSE 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide les inscriptions budgétaires proposées 
- Autorise le président ou le vice-président à signer les documents inhérents au dossier. 
- Autorise le président ou le vice-président à signer la convention de renouvellement du label 
« IJ » 
 
Rapport VI-06 - ECOLES ET COLLEGES 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide les inscriptions budgétaires proposées 
- Autorise le président ou le vice-président à signer les documents inhérents au dossier. 
 
Rapport VI-07 - ASSOCIATIONS SPORTIVES 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide les inscriptions budgétaires proposées 
- Autorise le président à signer tous documents inhérents au dossier 
- Valide l’enveloppe d’aide à la formation des bénévoles de 2 000 € 
- Valide le principe d’acquisition du matériel de sports lié aux salles de sports communautaires 
 
Rapport VI-08 - SALLE DE SPORTS INTERCOMMUNALE DE MESLAY DU MAINE 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide les inscriptions budgétaires proposées 
- Autorise le président à signer tous documents inhérents au dossier 
- Autorise le président à signer la convention d’utilisation des équipements sportifs avec les 
collèges du territoire et le conseil départemental 
 
Rapport VI-09 - SALLE DE SPORTS INTERCOMMUNALE DE VAL DU MAINE  
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide les inscriptions budgétaires proposées 
- Autorise le président à signer tous documents inhérents au dossier 
 
Rapport VI-10 - SALLE DE JUDO 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide les inscriptions budgétaires proposées 
- Autorise le président à signer tous documents inhérents au dossier 
 
Rapport VI-11 - SALLE DE TENNIS/SQUASH 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide les inscriptions budgétaires proposées 
- Autorise le président à signer le marché de maitrise d’œuvre à venir 
- Autorise le président à signer tous documents inhérents au dossier 
 
Rapport VI-12- SALLE DE SPORTS COMMUNALES 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide les inscriptions budgétaires proposées 
- Autorise le président à signer tous documents inhérents au dossier 
 
Rapport VI-13 - STRUCTURES ARTIFICIELLES D’ESCALADE 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide les inscriptions budgétaires proposées 
- Autorise le président à signer tous documents inhérents au dossier 
 
Rapport VI-14- EQUIPEMENTS DE PLEIN AIR 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide les inscriptions budgétaires proposées 
- Autorise le président à signer tous documents inhérents au dossier 

 

  



 

   

 



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   

Rapport  IV – 01 - Collecte des ordures ménagères 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 - Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées 
 
Rapport  IV – 02 - Marché déchets 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées 
- Autorise le Président ou Vice-Président à lancer la consultation des entreprises 
- Autorise le Président ou Vice-Président à signer les marchés, leur reconduction, les 
avenants éventuels et tous documents inhérents au présent dossier 
  
Rapport  IV – 03 - Collecte en déchetteries 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté 
- Valide les tarifs des apports des professionnels en déchetterie pour 2017 
- Valide les inscriptions budgétaires proposées   
 
Rapport  IV – 04 - Collecte sélective 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées 
 
Rapport  IV – 05 - Déchets de soins 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté 
 
Rapport  IV – 06 - Gestion des 5 déchetteries 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées 
- Valide les investissements proposés 
- Autorise le Président ou Vice-Président à lancer les consultations, signer les marchés, les 
avenants éventuels, demandes de subventions et tous documents inhérents au présent 
dossier ; 
 
Rapport  IV – 07 - Plate forme de déchets verts 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées 
 
Rapport  IV – 08 - Espaces propreté 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées 
- Valide les investissements proposés 
- Autorise le Président ou Vice-Président à lancer les consultations, signer les marchés, les 
avenants éventuels, demandes de subventions et tous documents inhérents au présent 
dossier 
 
Rapport  IV – 09 - Véhicules roulants  
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées 
- Valide les investissements proposés 
 
Rapport  IV –10 - Effectifs du service 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées 
  
Rapport  IV – 11 - Vêtements de travail  
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées 

  



 

   

 
Rapport  IV – 12  - Gestion des gravats 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées. 
- Autorise le Président ou Vice-Président à lancer les consultations, signer les marchés, les 
avenants        éventuels, demandes de subventions et tous documents inhérents au 
présent dossier 
- Autorise le Président et Vice-Président à signer tout contrat ou convention concernant la 
gestion du site 
 
Rapport  IV – 13 - Emmaüs 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées 
- Autorise le Président ou Vice-Président à signer tous documents inhérents au présent 
dossier 
 
Rapport  IV – 14 La prévention des déchets 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées 
- Autorise le Président ou Vice-Président à lancer les consultations, signer les marchés, les 
avenants        éventuels, demandes de subventions et tous documents inhérents au 
présent dossier 
 
Rapport  IV –15  - R.E.O.M.  
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées 
  
Rapport  IV – 16 - Etat des impayés 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valider le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées 
 
Rapport  IV – 17 - Prélèvement automatique, paiement en ligne et TIP 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées. 
 
Rapport  IV – 18 - Atelier technique intercommunal 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées 
 
Rapport  IV – 19 - Evolution du service 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté 

 
 
 
 
  

 



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   

 
Rapport X - 01 CONTRATS 
Joseph Gaudin déplore que les financements obtenus dans le cadre du CPER ne soient pas 
plus fléchés sur la commune de Grez en Bouère. 
Le Président rappelle que le programme d’actions a été construit avec les maires des 
communes de Bouère et Grez en Bouère. Chacune des communes a un projet qui a été 
directement attributaire d’un crédit et la Communauté de communes a construit un bâtiment 
économique sur Grez en Bouère, bâtiment qui a bénéficié également de fonds CPER. Il 
rappelle également que les crédits nouveaux attribués dans le cadre du CPER sont de 
500 000 €, uniquement de l’Etat. Un avenant sera à préparer pour ajuster le contrat. 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées, 
  
Rapport X - 02 - SCOT 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées. 
 
Rapport X - 03 - PLUI 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
-  Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées, 
 
Rapport X - 04 - FONDS DE CONCOURS 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté er les inscriptions budgétaires proposées, 
- Valide la mise en place des fonds de concours 2017-2020 sur la base des propositions 
faites 
- Délègue au Bureau la validation de l’attribution des fonds de concours au vu de l’instruction 
des dossiers présentés.  
 
Rapport X - 05 - TRANSFERTS DE COMPETENCES EAU ASSAINISSEMENT GEMAPI 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées 
 
 
Rapport X - 06 - SDIS 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées 
 



 

   

Rapport X - 07 - CHAUFFERIE GAZ 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées 
 
Rapport X - 08 - LOGEMENTS LOCATIFS 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées, 
 
Rapport X - 09 - MUTUALISATION - ADS 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées, 
   
Rapport X - 10 - SIG 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées 
 
Rapport X - 11 - MATERIEL MIS A DISPOSITION 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et le les inscriptions budgétaires proposées. 
- Autorise le Président à signer les contrats à intervenir et tous documents inhérents au 
présent dossier. 
 
Rapport X - 12 - POLE INTERCOMMUNAL 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées. 
- Autorise le Président à signer les contrats à intervenir et tous documents inhérents au 
présent dossier. 
 
Rapport X - 13 - ATELIER TECHNIQUE INTERCOMMUNAL 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées. 
 
Rapport X - 14- ACQUISITION DE MOBILIER ET DE MATERIEL 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées. 
- Autorise le Président à signer les contrats à intervenir et tous documents inhérents au 
présent dossier. 
 
Rapport X - 15 - FLOTTE VEHICULES 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées. 
- Autorise le Président à signer les contrats à intervenir et tous documents inhérents au 
présent dossier. 
 
Rapport X - 16 - INFORMATIQUE DEMATERIALISATION 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées, 
- Autorise le Président à signer les contrats à intervenir et tous documents inhérents au 
présent dossier. 
 
Rapport X - 17 - FLOTTE COPIEUR EN LOCATION 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté er les inscriptions budgétaires proposées, 
 
Rapport X - 18 - TELEPHONIE 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées 
 
Rapport X - 19 - ASSURANCES 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées, 
- Autorise le Président à signer les contrats à intervenir et tous documents inhérents au 
présent dossier. 



 

   

Rapport X - 20 - FOURNITURES – ABONNEMENTS - ADHESIONS 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées, 
- Autorise le Président à signer les contrats à intervenir et tous documents inhérents au 
présent dossier. 
 
Rapport X - 21 COURRIER – FRAIS D’AFFRANCHISSEMENT 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées, 
- Autorise le Président à signer les contrats à intervenir et tous documents inhérents au 
présent dossier. 
 
Rapport X - 22 ARCHIVES 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées, 
 
Rapport X - 23 - RESSOURS HUMAINES 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide le rapport présenté et les inscriptions budgétaires proposées. 
- Valide la modification des dates de présence du surveillant de baignade saisonnier soit du 
1er juillet au 3 septembre. 
- Valide la modification du tableau des effectifs 2017 proposée : 

· Suppression a/c du 01/07/17 de l’actuel poste Cadre de Santé de 2ème Classe, à Temps 
Complet 
· Création a/c du 01/07/17 d’un poste d’Infirmier Territorial en Soins Généraux, à Temps 
Complet 

- Valide l’actualisation du montant des indemnités de fonctions du Président et des Vice-
présidents en faisant désormais uniquement référence à "l’indice brut terminal de la fonction 
publique" : 

· Président : 39.25 % de « l’indice brut terminal de la fonction publique" (soit 80.5 % de 
l’indemnité maximale) 
· 8 vice-présidents :16.50 % de « l’indice brut terminal de la fonction publique" (soit 80 % 
de l’indemnité maximale) 

· 1 vice-président : 11.326 % de « l’indice brut terminal de la fonction publique" soit  (soit  54.90 
% de l’indemnité maximale). 
 - Autorise le Président à signer tous documents inhérents aux présents dossiers. 

 

 

 
  



 

   

 



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   

Le Président précise que la notification des taux est arrivée ce jour dans les collectivités. Les 
bases estimées notifiées sont plus favorables que ce qui était envisagé sur la CFE. 
Il précise qu’il est important que la Communauté de communes puisse garder une capacité 
d’intervention dans ses différents domaines de compétences, puisse faire face aux risques 
notamment économiques et anticiper le financement du déploiement du Très haut débit sur tout 
le territoire. 
 
AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 

- I - VOTE DES TAUX 2017 

PAR 
 34 Votants  
 0 Abstention   
 34 voix Pour 
  0 voix Contre 

 
Ainsi à l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Communautaire : 

 
▪ Fixe à 25.95 % le taux de la Cotisation Foncière des Entreprises applicable en 2017. 
▪ Fixe à 11.42 % le taux de la Taxe d’habitation applicable en 2017 
▪ Fixe à 1.85 % le taux de la Taxe foncière non bâti applicable en 2017 
▪ Fixe à 0.70 % le taux de la Taxe foncière bâti applicable en 2017 
▪ Autorise le Président à signer tous documents inhérents au présent dossier.  

 
- II - VOTE DU BUDGET 2017 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble du projet du Budget Primitif  2017, le 
Conseil Communautaire passe au vote. 
 
PAR 
 34 Votants  
 0 Abstention   
 34 voix Pour 
  0 voix Contre 

 

Ainsi à l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Communautaire  : 

 Valide le Budget Primitif 2017 tel que présenté. 

La séance est levée à  22h45 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

   

 
Procès-Verbal du  conseil communautaire du 28 février 2017 

Signature par voie délibérative 

 


